Groupement Hospitalier de Territoire

GH Fondation Vallée - Paul Guiraud
EPS Erasme

Quels sont les documents a fournir lors d’une consultation ?

Vous devez apporter votre carte vitale.

Si vous n’avez pas de carte vitale, vous pouvez vous faire aider par des travailleurs sociaux pour vos
démarches administratives.


https://www.psysudparis.fr/
https://www.psysudparis.fr/guide-pratique/quels-sont-documents-a-fournir-lors-consultation

